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Avec ses huit millions de rési-
dents, la Suisse fait souvent figure
de cité-Etat. Cette perception est
de plus en plus alimentée par la
mobilité et la connectivité qui
vont de pair avec l’augmentation
de la population et l’évolution éco-
nomique. Or, les infrastructures
ne suivent pas toujours: dans un
papier de position présenté hier à
Berne, le Parti libéral-radical es-
time que des investissements im-
portants doivent encore être
consentis d’ici à 2040 pour répon-
dre aux nouvelles réalités. «Nos
infrastructures contribuent à no-
tre qualité de vie et représentent
un avantage économique concur-
rentiel crucial», a relevé le conseil-
ler national Philipp Müller, pré-
sident du PLR suisse.
Dans le domaine ferroviaire, si
l’axe Bâle-Tessin a bénéficié
d’améliorations substantielles
avec les transversales à travers les
Alpes, c’est moins le cas de l’axe
est-ouest de St-Gall à Genève, où
se trouve pourtant le pôle écono-
mique et industriel du pays: le
PLR veut compléter la «croix fé-
dérale» de la mobilité avec l’équi-
valent d’un RER national, attei-
gnant une vitesse de 160

kilomètres à l’heure sur la majo-
rité du tronçon et offrant une ca-
dence de quinze minutes. C’est
donc sur le réseau ferroviaire exis-
tant que veut travailler le PLR.
«Mais il faut une vue d’ensemble
et à long terme plutôt qu’une po-
litique de sparadrap», note Olivier
Français. Le conseiller national
vaudois observe que l’infrastruc-
ture actuelle est déjà saturée à
120% dans l’Arc lémanique, à
100% dans la région de Berne et
à 150% dans l’agglomération zu-
richoise. Elle n’a guère évolué de-
puis le dix-neuvième siècle, à l’ex-
ception de la nouvelle ligne entre
Olten et Zurich.
Certains tronçons exigent une
augmentation de la vitesse (en
particulier entre Lausanne et
Berne, ainsi qu’entre St-Gall et Zu-

rich). D’autres à la fois de la vitesse
et de la capacité, à l’image du pro-
blème connu entre Lausanne et
Genève. Les obstacles actuels ne
doivent pas empêcher de réfléchir
à des alternatives, comme la
construction de tunnels, selon Oli-
vier Français. Les tracés indispen-
sables, comme celui entre Genève,
Lausanne et Vauderens en direc-
tion de Berne devraient être pris
en compte rapidement afin de
pouvoir travailler sur un projet
solide dans trois ans. Le projet de
financement et d’aménagement
de l’infrastructure ferroviaire
(FAIF) du gouvernement (sur le-
quel la commission des transports
du Conseil national est entrée en
matière à l’unanimité hier)
contient des réponses, trouve Oli-
vier Français. Mais le PLR veut
pousser la réflexion à plus long
terme.
Au plan financier, le PLR mise sur
les incitations, tant au niveau de
l’offre que de la demande. L’effi-
cience des trains devrait être ren-
forcée par des comparaisons in-
ternationales en matière de
construction, d’entretien et de ser-
vices et un système de bonus-ma-
lus pour la ponctualité et la pro-
preté. Les coûts devraient
également être transparents vis-

à-vis des citoyens et des contribua-
bles. En parallèle, les usagers de-
vraient être davantage impliqués
à travers les prix. Le PLR reprend
ici certaines propositions dévelop-
pées par le département de la
conseillère fédérale Doris Leu-
thard: réduction des déductions
fiscales pour les pendulaires, aug-
mentation des prix des abonne-
ments, prix différentiés selon les
heures de la journée, etc. Les in-
vestissements pourraient s’élever
à hauteur de ceux des transver-
sales alpines, évaluées à plus de 18
milliards de francs.
Quant aux transports routiers, le
PLR souligne la nécessité là aussi
de planifier des projets à long
terme, pour éviter de ne faire que
déplacer les embouteillages vers
le prochain goulet d’étrangle-
ment. Le parti critique le «perfec-
tionnisme luxueux» qui caracté-
rise la construction de routes, du
fait de la surenchère normative.
Il souhaite insuffler plus de
concurrence par des comparai-
sons intercantonales et internatio-
nales et en remettant en question
le monopole étatique pour le ser-
vice et l’entretien. Cela pourrait
passer aussi par une tarification
(controversée) de la mobilité des
usagers.�

Mobilité en croix fédérale
PLR. L’axe de Genève à Saint-Gall va à coup sûr nécessiter d’importants investissements à l’horizon 2040. 

OLIVIER FRANÇAIS. Une vision

d’ensemble devrait idéalement rem-

placer les interventions ponctuelles.

Les avantages naturels
doivent être optimisés
VALAIS. Le canton
s’appuie sur une analyse
socio-économique
de l’espace pour définir
son développement
économique.

DAMIEN GROSFORT

La nouvelle stratégie de dévelop-
pement économique du Valais est
centrée sur le tourisme, dont l’im-
portance demeure primordiale, et
sur la volonté d’attirer les entre-
prises dans toutes les régions du
canton. Initiée par Jean-Michel
Cina, responsable du Départe-
ment de l’économie, de l’énergie
et du territoire, la politique d’ex-
pansion économique fait suite à
une vaste étude menée par ses col-
laborateurs pendant près d’une an-
née.
La dynamique démographique est
l’une des caractéristiques essentiel-
les du Valais, la croissance de
24,5%, observée au cours des vingt
dernières années, étant deux fois
supérieure à celle de la Suisse. L’au-
tre particularité valaisanne réside
dans la structure de son système
économique: la croissance des em-
plois a toujours été concentrée sur
les trois secteurs de Sion, Viège et
du Chablais. Tendance contre la-
quelle le canton souhaite lutter car
elle ne correspond plus à l’objec-
tif voulu d’un développement
mieux équilibré entre les différen-
tes régions.
Le canton a donc décidé, depuis
huit ans, de réorienter fondamen-
talement sa stratégie de dévelop-

pement économique. Elle se
concentre désormais sur les trois
types d’espaces présentant un po-
tentiel de développement: la plaine,
les centres touristiques et le milieu
rural.
Concernant la plaine, le projet
phare se nomme «The Ark». Axé
sur le développement d’entrepri-
ses et de jeunes pousses, il vise à di-
versifier l’économie valaisanne
avec la mise en place de pôles et
d’incubateurs d’entreprises, dans
les sciences de la vie, les technolo-
gies de l’information et des télé-
communications et l’industrie
énergétique.
Quant au milieu rural, il ne dépend
pas d’une branche économique
spécifique et présente des débou-
chés potentiels, notamment dans
l’agriculture, le tourisme et l’éner-
gie.
L’objectif majeur du Valais consiste
à promouvoir des entreprises dans
ces trois types d’espaces, grâce à une
politique régionale et une collabo-
ration transfrontalière.
Validé par le Conseil d’Etat (pour
lequel Jean-Michel Cina brigue un
3e mandat ce printemps), le pro-
jet prévoit que la stratégie du dé-
veloppement économique canto-
nal s’appuie sur cinq axes,
représentés par cinq objectifs pour
le Valais: la prospérité, l’ouverture,
le dynamisme, la diversification et
l’attractivité. La démarche prévoit
notamment d’encourager les coo-
pérations au sein d’un même sec-
teur d’activité et de favoriser l’in-
novation.
Cette vision répond à l’objectif po-
litique principal du département,
à savoir favoriser l’économie lo-

cale, à travers le soutien à l’ensem-
ble des entreprises, tout en main-
tenant la population sur l’ensem-
ble du territoire, en lui garantissant
la meilleure qualité de vie possi-
ble.
Pour y parvenir, certaines
mesures sont nécessaires, parmi
lesquelles l’amélioration des
conditions-cadres, la promotion
intersectorielle du Valais et une
optimisation de la concertation en
matière économique.
La définition d’une nouvelle po-
litique énergétique a aussi été
confirmée. Le Valais, acteur ma-
jeur de la production hydroélectri-
que suisse, doit impérativement
s’adapter aux nouvelles technolo-
gies renouvelables. 
S’inscrivant dans la stratégie éner-
gétique 2050 du Conseil fédéral,
le projet «Forces hydrauliques» a
été mis en place. Son objectif est
d’exploiter au mieux le potentiel
de production et de valeur ajoutée
de l’énergie hydraulique, en s’as-
surant que la majorité des revenus
restent dans le canton.
Le gouvernement valaisan a par
ailleurs doté l’économie cantonale
d’un instrument permettant une
promotion coordonnée et profes-
sionnelle de l’ensemble de ses
branches. Baptisée «Valais-Wal-
lis», cette structure de promotion
intersectorielle, dotée d’un budget
de dix millions de francs, réunira
les compétences, en matière de
promotion, des associations faîtiè-
res du tourisme, de l’agriculture,
du commerce et de l’industrie.
Cette mise en commun de forces
a pour mission de vendre le «pro-
duit Valais» dans son intégralité.�

CONSEIL DES ETATS.
La commission 
de l’économie bute 
encore sur le détail. Elle
s’est alignée à la position
du gouvernement.

La lutte contre les cartels doit être
renforcée, mais dans certaines li-
mites. La commission de l’écono-
mie du Conseil des Etats est prête
à s’attaquer aux accords horizon-
taux, entre fournisseurs, et aux
verticaux, des producteurs aux
distributeurs. Mais elle bute en-
core sur le détail. Par 9 voix contre
1, la commission s’est alignée sur
l’idée du gouvernement d’inter-
dire ces cartels, sauf s’ils sont né-
cessaires pour des motifs d’effica-
cité économique, a-t-elle indiqué
mardi. Cinq ententes seraient il-
légales: les accords horizontaux
sur les prix, les quantités et la ré-
partition géographique et les ac-
cords verticaux sur les tarifs et sur
le cloisonnement du territoire.
Pour le reste, la commission a de
la peine à définir sa ligne et a re-
porté ses décisions à sa prochaine
séance. Pour ce qui est des sanc-
tions pénales encourues par les
personnes ayant participé active-
ment à la mise sur pied d’un car-
tel, elle n’exclut pas le statu quo.
Soit aucune sanction.
La commission veut aussi revoir
sa décision de refuser le renverse-
ment du fardeau de la preuve dans
les cas d’ententes cartellaires illi-
cites. Le Conseil fédéral souhaite
transférer aux entreprises le de-

voir de prouver qu’une entente
peut être tolérée. Plus question
pour la Commission de la concur-
rence (Comco) d’intervenir au cas
par cas. La commission avait buté,
lors de sa dernière séance, sur ce
principe, passablement contro-
versé dans les milieux économi-
ques. Pour elle, l’action pénale de-
vrait être lancée à la demande du
lésé. Par 10 voix contre 2, la com-
mission veut maintenir la Comco
comme organe de première ins-
tance. Le Conseil fédéral compte
pour sa part créer une nouvelle
autorité de la concurrence auto-
nome, pour éviter que la Comco
ne soit juge et partie.
Mais l’idée d’attribuer la charge
de juger des cartels illicites et des
abus de position dominante à une
chambre intégrée au Tribunal ad-
ministratif fédéral (TAF) ne
convient pas à la majorité de la
commission.
Enfin, par 7 voix contre 5, la ma-
jorité ne veut pas d’un article vi-
sant à lutter contre les différen-
ces de prix abusives dans la loi
sur les cartels. Exit ainsi la pos-
sibilité d’intervenir contre les en-
treprises qui vendent leurs pro-
duits de marque à l’étranger à des
prix inférieurs aux prix pratiqués
en Suisse. Pour la majorité, cela
conduirait à une limitation de
la liberté contractuelle des entre-
prises au niveau des prix. L’im-
possibilité d’imposer des sanc-
tions pour les entreprises qui
n’ont pas de siège en Suisse por-
terait par ailleurs préjudice aux
entreprises établies sur notre ter-
ritoire. – (ats)

La lutte contre les cartels
devrait être renforcée

CROATIE:mandat de négociation approuvé
L’accord sur la libre circulation des personnes doit être étendu à la
Croatie. La commission de politique extérieure du National a approuvé
mardi par 16 voix contre 5 le mandat de négociation du Conseil fé-
déral avec l’Union européenne (UE). La Croatie devrait selon toute
vraisemblance devenir le 28e Etat membre de l’UE le 1er juillet, d’où
la demande officielle de négociation adressée par Bruxelles à Berne
en octobre dernier. Pour la majorité de la commission, une exten-
sion de la libre circulation des personnes à ce pays est une conséquence
logique de la voie bilatérale, indiquent mardi les services du Parle-
ment. – (ats)

SALAIRES ÉQUITABLES: initiative rejetée
Pas question de limiter le salaire d’un dirigeant à douze fois celui de
l’employé le moins bien payé. Par 7 voix contre 4, la commission de
l’économie recommande au plénum de rejeter l’initiative de la Jeu-
nesse socialiste «1:12 – Pour des salaires équitables». Le texte a déjà
été refusé par le Conseil fédéral et le Conseil national. La majorité de
la commission estime qu’il ne permettrait pas d’atteindre l’objectif
visé mais occasionnerait une charge administrative considérable. Elle
fustige aussi l’atteinte au principe de la liberté économique, craignant
que son acceptation pousse des entreprises à délocaliser. Une mino-
rité soutient quant à elle l’initiative. – (ats)

AUTOROUTES: vignette à 100 francs recommandée
Le prix de la vignette autoroutière pourrait bel et bien passer de 40 à
100 francs. La majorité de la commission des transports du National
recommande au plénum de renoncer au plafond de 70 francs et de
se rallier au Conseil des Etats. Mais la décision n’a été prise que par
12 voix contre 8 et 3 abstentions, ont indiqué mardi les services du
Parlement. Une minorité continue de militer en faveur d’un relève-
ment limité à 70 francs, alors qu’une autre minorité préconise 80 francs
en guise de compromis. La décision finale tombera lors de la session
de mars. – (ats)

CONTRAT D’ASSURANCE: correction envisagée
Le Conseil fédéral risque de devoir corriger sa révision totale de la loi
sur le contrat d’assurance. Par 7 voix contre 5, la commission de l’éco-
nomie du Conseil des Etats propose elle aussi de renvoyer le projet.
Le National en a fait de même à la session de décembre. La Chambre
du peuple a jugé que la révision va trop loin. Elle a donc demandé au
gouvernement de présenter une révision partielle se concentrant sur
certains points, comme le droit de révocation ou l’autorisation de l’as-
surance rétroactive.Une minorité de la commission de la Chambre des
cantons réfute cette idée. Pour elle, les Chambres fédérales peuvent tra-
vailler sur le projet de l’exécutif, quitte à le modifier. – (ats)

FONDS PROPRES: pas
de plafond aux banques
non systémiques
Les exigences en matière de fonds
propres applicables aux banques
qui ne sont pas d’importance sys-
témique ne doivent pas être pla-
fonnées dans une ordonnance. La
commission de l’économie du
Conseil des Etats a modifié une
motion en ce sens du National.
Elle a accepté à l’unanimité que
les exigences applicables à ces éta-
blissements (toutes les banques
sauf UBS et Credit Suisse) soient
réglées dans une ordonnance du
Conseil fédéral, comme c’est le
cas pour les banques d’impor-
tance systémique, et non plus
dans une circulaire de la Finma.
Comme la Chambre du peuple,
elle estime aussi que ces exigen-
ces doivent être proportionnées,
indiquent mardi les services du
Parlement. – (ats)

FUMÉE PASSIVE:
le Grand Conseil revient
en arrière sur l’exception
Retournement de situation au
Grand Conseil vaudois: après
avoir dit «oui» à des machines à
sous dans le fumoir du Casino
Barrière à Montreux (VD) la se-
maine dernière, le plénum a re-
fusé mardi d’introduire cette ex-
ception dans la loi sur la fumée
passive. Les députés trancheront
lors d’un troisième débat. La gau-
che l’a emporté par 72 voix contre
62 et 8 abstentions. La semaine
dernière, l’hémicycle avait accepté
de justesse, à une voix près, l’in-
troduction de cette modification
de la loi voulue par la droite. La
motion de l’ancien député PLR
Frédéric Haenni, président de Ga-
troVaud, a de nouveau été longue-
ment débattue. Jérôme Christen
(Vaud libre) est remonté au cré-
neau pour plaider en faveur de
la liberté individuelle et de la to-
lérance, mises à mal par la loi vau-
doise, selon lui. – (ats)
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